
 

 

Rubrique: Autres appels aux créanciers relevant du droit des sociétés 
Sous-rubrique: Appel aux créanciers suite à une fusion selon la LFus 
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Entité de publication 
Christophe de Kalbermatten et Jean-Yves Rebord, Avenue de la Gare 28, 1950 Sion

Appel aux créanciers suite à une fusion selon la LFus 
DESWICO Sàrl avec Mousline 
3. Publication

Organisation suisse transférante:  
DESWICO Sàrl 
CHE-463.560.896 
Avenue Nestlé 55 
1800 Vevey 

Organisation étrangère reprenante:  
Mousline 
34-40 rue Guynemer 
92130 Issy-les-Moulineaux 
France 

Remarques juridiques:  
Appel aux créanciers suite à une fusion de la Suisse vers l'étranger (Art. 163b al. 3 LDIP) 
Les créanciers des entités qui fusionnent peuvent, dans le délai imparti, produire leurs 
créances et exiger des sûretés de l'entité reprenante. 

Délai : 2 mois à partir de la dernière date de publication 
Expiration du délai : 23.01.2023 

Point de contact:  
Christophe de Kalbermatten, Etude Python 
Avenue de la Gare 28, Postfach 445 
1950 Sion
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